
Le 
développement 
d’un équipement 
Animation de la 
Vie Sociale, 
une réponse 
dynamique aux 
besoins et attentes 
des habitants d’un 
territoire
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Les 5 fonctions 
des structures animations  de la vie sociale
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Centres sociaux

Ps Animation globale 
et coordination (Agc)

Ps Animation 
collective familles (Acf)

Espaces de vie sociale
Ps Animation locale 

(Ps Al)



Des 
équipements de 
proximité, 
reposant sur une 
dynamique de 
mobilisation des 
habitants &
offrant une réponse aux 
besoins des familles et 
du territoire

Le public : 

 Intergénérationnel, à 
minima les enfants, 
les jeunes et les 
familles, 

 Mixité des publics

 Pour les centres 
sociaux : une 
attention portée aux 
publics fragilisés

3 missions générales :

 Inclusion sociale et 
socialisation des personnes

 Développement des liens 
sociaux et cohésion 
sociale

 Prise de responsabilité des 
usagers et 
développement de la 
citoyenneté de proximité
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Répartition des 
structures 
Animation de 
la Vie Sociale 
en Drôme
au 01/01/2021
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Les 5 fonctions 
des structures animations  de la vie sociale
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Centres Sociaux et Espaces de Vie 
Sociale agissent en proximité des 
populations dans un objectif de 
mixité et de cohésion sociale.
Ils portent une attention 
particulière aux familles et aux 
publics fragilisés et se mobilisent 
sur l’ensemble des questions 
concernant la vie des habitants d’un 
quartier ou d’un territoire. 
Par leur nature et leur activité, ils 
intègrent trois dimensions 
complémentaires qui visent à 
répondre aux besoins sociaux 
fondamentaux , 
à partir d’un projet social agréé par 
la Caf 
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Pourquoi une structure d’animation de la vie sociale ?



Les modalités d’intervention en itinérance, 
particulièrement adaptées aux zones rurales

 Avec un véhicule adapté, allant 
à la rencontre des habitants sur 
des lieux de vie identifiés 
(marché, place, sortie des 
école…

 Par l’utilisation de différents locaux sur le 
territoire mis à disposition par les 
collectivités (salle des fêtes, salle de 
sport…)
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Centres sociaux 
et Espaces de 
Vie Sociale, 
des 
équipements 
reposant sur 
des bases 
similaires

 Projet social, la clé de voûte de la structure: 

 Evaluation,

 Diagnostic,

 Problématisation,

 Axes d’intervention prioritaires,

 Plan d’actions,

 Mise en œuvre et moyens.

 Démarche participative, un incontournable :

 Dans toutes les étapes du projet,

 Sous différentes formes, afin de proposer à chacun de s’impliquer 

selon ses envies, compétences, moyens…

 Modes de gestion associatif ou relevant d’une collectivité dès lors 

que les démarches participatives sont bien réelles,

 Tendre vers des instances formalisées telles que Comités 

d’habitants, d’usagers, de familles, Commissions spécifiques…
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Centres 
sociaux et 
espaces de 
vie sociale,
5 critères 
d’agrément 
principaux 
identiques

Le respect d’une démarche participative dans l’élaboration du 

projet d’animation locale (habitants, usagers, professionnels, 

partenaires),

L’accessibilité et l’effectivité de la fonction accueil dans le projet 

de la structure, 

L’existence d’un projet transversal, donnant du sens à des 

actions intergénérationnelles, favorisant la mixité des publics et la 

participation des familles,

La cohérence entre le plan d’actions et les axes prioritaires et 

objectifs,

La faisabilité du projet social et la capacité technique, financière 

et budgétaire de la structure.
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Portrait des 
Structures 
d’animation de la 
vie sociale
en quelques chiffres  clefs 
issus de l’Observatoire Senacs

65
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Données nationales

Données régionales

Données départementales



Vers la création 
d’un nouvel 

d’équipement,
Questions 

incontournables

 Pourquoi créer un centre social ou un espace de vie 
sociale ?

 Y a-t-il des besoins non couverts sur le territoire ?

 Existe-t-il une structure AVS à proximité ?

 Quelle plus-value sur mon territoire ?

 Une dynamique des habitant-es est-elle déjà 
présente?

 Le travail partenarial nécessite-t-il d’être soutenu et 
développé?

 Un local est-il identifié et adapté?

 La collectivité locale de référence est-elle partie 
prenante du projet ?
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Espaces de 
Vie Sociale :
Spécificités

✔ Un espace de vie sociale ne peut pas reposer sur une mono-

activité, ni reposer sur des actions dont aucune ne serait menée  

tout au long de l’année,

✔ La présence d’un salarié, à minima sur ½ Etp, ayant des 

compétences en animation « tout public » et des savoir-faire 

relationnels semble indispensable pour développer le projet, 

même lorsque l’implication de bénévoles est importante,

✔ L’implantation des espaces de vie sociale est favorisée dans 

les territoires totalement dépourvus d’équipements d’animation 

de la vie locale, isolés d’un pôle d’activités.
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Répartition 
des sources 
de financement 
des
Espaces de Vie 
Sociale  
Moyenne issue de 

l’Observatoire Senacs

127 15
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Ressources 
humaines des
Espaces de 
Vie Sociale  
en quelques chiffres  
clefs issus de 
l’Observatoire Senacs

127 15

Il est demandé à minima 0,5 Etp
de Coordinateur au sein de chaque EVS afin
d’accompagner le développement du projet
social en lien avec les bénévoles. Une
qualification à minima Bpjeps est fortement

recommandé !
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Le financement spécifique des Espaces de Vie 
Sociale 
agréés par la Caf via la Prestation de Service

La PS « Espace de Vie Sociale » est destinée à soutenir le développement de petites 
structures de voisinage dans des zones peu équipées. 

Elle contribue au financement d’actions privilégiant une intervention locale destinée 
prioritairement aux familles et avec leur participation.

La PS «Espace de Vie Sociale », représente 60 % des dépenses dans la limite d’un 
plafond fixé chaque année par la CNAF: 

 Prix plafond 2021 : 38 887 €/an 

 Montant maximum de la Ps : 23 332 €/an
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Centres 
sociaux :
Spécificités

✔ Direction du centre social : 

▪ A minima 1 Directeur sur 1 ETP

▪ Diplôme du Directeur de niveau 2 (DESJEPS, 

CAFERUIS,DEDPAD, et niveau 1...CAFDES, DEIS)

▪ 1/2 ETP de Comptabilité/Gestion pouvant également être 

pris en compte dans le calcul de la PS

✔Fonction accueil : 

▪ Assurée à titre principal par une personne repérée (des 

habitants et partenaires), au moins 1/2 ETP (identifié 

clairement à l'organigramme)

▪ Lieu identifié, repéré

▪ Cohérence des  plages horaires d'accueil avec les 

besoins des habitants et des projets

✔ Projet "Familles" intégré au projet social :

▪ Projet spécifique autour des problématiques familiales

▪ Formation du Référent "Familles" de niveau 3 ( DECESF, 

DEJEPS, DEASS, DEES)

▪ Entre ½ et 1ETP, ne pouvant  être partagé entre 2 Référents
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Portrait des Centres Sociaux
en quelques chiffres  clefs issus de l’Observatoire Senacs
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Richesse humaine au sein des Centres Sociaux
en quelques chiffres  clefs issus de l’Observatoire Senacs 2020 Auvergne Rhône-Alpes

2/3/2023 19



Des moyens  financiers au service 
des projets des Centres Sociaux
en quelques chiffres  clefs issus de l’Observatoire Senacs 2020 Drôme
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Le financement spécifique des Centres Sociaux
agréés par la Caf via les Prestations de Service

La PS «Animation Globale & Coordination», représente 40 % des dépenses éligibles dans 
la limite d’un plafond fixé chaque année par la CNAF: 

 Prix plafond 2021 : 174 348 €/an 

 Montant maximum de la Ps : 69 739€/an

La PS «Animation Collective Familles», représente 60 % des dépenses éligibles dans la 
limite d’un plafond fixé chaque année par la CNAF: 

• Prix plafond 2021 : 38 887 €/an 

 Montant maximum de la Ps : 23 332 €/an
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Des 
financements 
complémentaires
en fonction de 
chaque structure 
et du projet social 
agréé

Selon les services, actions ou projets développés dans le cadre
du projet social agréé, des financements complémentaires
peuvent être mobilisés :

• Prestations de service : Alsh, Eaje, Clas, Laep…

 Aides spécifiques dans le cadre du Règlement
Intérieur d’Action Sociale : Parentalité Reaap

 Appels à projet : Partager consommer autrement,
aller vers, appel à projet jeune
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Les bonifications 

Complémentaires 
aux prestations 
de service
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Bonification 
pilotage "socle"

Bonification 
complémentaire 
"accueil et suivi 

du projet"

Bonus "accès 
aux droits -

inclusion 
numérique"

Bonification 
Développement 

Durable



Les bonifications 

Complémentaires 
aux prestations de 
service
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Bonification socle Pilotage : 5 000 euros

• Un agrément plein et entier sur 4 ans sans restriction aucune

• Un projet Animation collective familles  validé

• Un pilotage assuré par des professionnels qualifiés et formés

• Le respect des échéances administratives Caf et Senacs

• Une prise en compte des habitants favorisant une réelle implication par l'existence 
d'instances de participation

Bonification complémentaire "accueil et suivi du projet" : 2 000 euros

• Un projet d'accueil formalisé, avec respect des fondamentaux de l'accueil et des exigences 
en matière d'amplitude d'ouverture et de temps de travail

• L'organisation d'un Comité de pilotage annuel ou d'une instance partenariale de suivi du 
projet social

Bonification socle Pilotage : 1 500 euros

•Un agrément plein et entier sur 4 ans sans restriction aucune
•La présence d’un porteur de projet garantissant la qualité et la pérennité du projet
•Le respect des échéances administratives Caf et Senacs
•Une réelle dynamique de participation des habitants

Bonification complémentaire "accueil et suivi du projet" : 500 euros

•La formalisation de la prise en compte de l’accueil dans le fonctionnement de la structure
•L'organisation d'un Comité de pilotage annuel ou d'une instance partenariale de suivi du projet social
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Les bonifications 

Complémentaires 
aux prestations 
de service
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• Un positionnement et une reconnaissance de la structure sur le champ de l’accès aux 
droits et inclusion numérique (labellisation Point numérique Caf , professionnels 
positionnés sur ce champ : écrivains publics , travailleur social..). 

• Le champ de l’accès aux droits et inclusion numérique intégré dans le projet social.
• Un accompagnement de tous  les publics aux nouvelles formes d’accueil favorisant 

l’accès aux droits et l’inclusion numérique : actions collectives, échanges de services et 
de savoirs

Bonification complémentaire « bonus médiation numérique-inclusion 
numérique-accès aux droits » : 3 000 euros



Les bonifications 

Complémentaires 
aux prestations 
de service
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Une dimension interne : 
• Renforcement des pratiques des professionnels :
• Formalisation des démarches
• Inscription de la démarche dans le règlement intérieur
• Matériels et moyens mis à disposition au service des équipes 

Une dimension externe : 
• Projets et actions auprès des habitants du territoire
• Inscription d’actions dans l’appel à projets Partager consommer autrement

Une dimension transversale : 
• Formalisation de la prise en compte des enjeux DD au sein du projet social
• Création ou renforcement des partenariats autour de cette dimension
• Valorisation de la contribution de la structure au Développement durable

Bonification complémentaire « Développement Durable: 3 000 euros pendant 3 ans



Développement 
qualitatif de 
l’accueil
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Aménagement de 
l'accueil

Accessibilité de 
l'accueil

Information des 
publics

Accès aux droits
Médiation 

numérique -
Inclusion numérique



Les projets 
aller vers
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Projet 

"aller vers"

Aller à la rencontre des 
habitants là où ils se 

trouvent et écouter leurs 
attentes

Toucher de 
nouveaux publics

Favoriser et tisser de 
nouveaux liens sociaux

Proposer des temps 
d'échanges sur de 

nouveaux territoires

Accompagner de 
nouvelles initiatives 

locales

Améliorer le 
quotidien en 

proximité

Animer un 
quartier, un village

La posture « aller vers » est un axe structurant et transversal dans le cadre de la
construction des Conventions territoriales globales entre la Caf et les collectivités
territoriales pour développer le maillage de l’offre de service sur les territoires, et renforcer
la proximité et l’accessibilité des services et actions, en réponse aux besoins des habitants
et aux spécificités des territoires.

Elle apparaît comme un maillon essentiel de mise en œuvre des Conventions territoriales
globales sur l’ensemble des thématiques, et constitue un nouveau levier pour travailler la
structuration des politiques d’action sociale au plus près des besoins des habitants.

Mailler le territoire sur 
tous nos champs 

d'intervention

Investir de nouveaux 
territoires

Construire de nouveaux 
partenariats locaux et 
impulser de nouvelles 

initiatives locales

Faire connaitre les activités 
aux habitants, partenaires 

et élus locaux

Communiquer sur le 
projet aux habitants, 

partenaires et élus 
locaux

Contribuer à la veille 
sociale sur l'ensemble 

du territoire

Projet

"aller vers"



Partager et 
consommer 
autrement
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Partager et consommer autrement :

Renforcer les liens sociaux et de 
solidarité

Lutter contre l’isolement, la pauvreté et 
l’exclusion sociale

Favoriser les logiques de 
responsabilisation et d’échanges

Dimension Economie 
sociale : 

- Trocs
- Récupération

- Cuisine familiale moins 
chère

Dimension citoyenneté :

- Aménagement des 
espaces communs

- Tri sélectif

Dimension Lien parents 
enfants

- Sorties familiales
- Transmission culturelle

- Education à une 
alimentation saine

Dimension Lien social et 
intergénérationnel

- Ateliers collectifs / sorties
- Relations de voisinage

- Mixité sociale
- Echanges de savoirs

Dimension 
Développement durable

- Circuits courts
-Compostage

- Récupération et trocs

Dimension Santé 
publique

- Equilibre alimentaire
- Prévention santé

La Ctg, un bon levier pour structurer la politique territoriale sur le champ du « partager et consommer autrement » :

Les logiques de partenariats d’actions autour des solidarités et du développement durable apparaissent de manière prégnante et
fédératrice sur les territoires.
Ce partenariat « partager et consommer autrement » est pris en compte dans le cadre des Conventions territoriales globales que la Caf
déploie sur les territoires, dans le cadre de l’axe « animation de la vie sociale ».
La Ctg est également un bon levier pour travailler sur la mise en lien et en complémentarité, à l’échelle d’un territoire de diverses actions
« partager et consommer autrement » afin de structurer la politique territoriale sur ce champ : actions de production locale, de partage,
de convivialité, actions éducatives, …



Une démarche 
innovante

L’évaluation de 
l’impact social
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Une démarche 
innovante

L’évaluation de 
l’impact social
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Une démarche 
innovante

Autour du 
développement 
durable
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Une démarche 
innovante

Autour du 
développement 
durable
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Une démarche 
innovante

Autour du 
développement 
durable
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Une démarche 
innovante

Autour du 
développement 
durable
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Une démarche 
innovante
autour du 
développement 
durable
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